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MOT DU MAIRE 
Chers Cantléennes et Cantléens,

J’ai le plaisir de vous présenter l’édition 2023 du calendrier municipal qui a pour thème « Cantley : 
un endroit où il fait bon vivre ». Pour cette édition, nous avons demandé aux citoyens de nous 
faire parvenir une ou plusieurs photos qui, pour eux, étaient l’illustration même de ce slogan. 
Nous avons reçu de magnifiques clichés de notre belle municipalité, que vous découvrirez au 
fil des mois. Merci à tous les participants pour leur contribution au calendrier municipal 2023.

Dans ce calendrier, vous trouverez quelques conseils et rappels importants qui contribueront au 
bon fonctionnement des opérations de la Municipalité, à la préservation de l’environnement et  qui 
assureront votre sécurité. Vous y trouverez les dates des collectes des ordures, du recyclage et 
du compost, des séances du conseil, des périodes d’inscription aux activités et événements de 
loisirs, les dates d’échéance de paiement des taxes municipales, etc. Évidemment, vous aurez 
beaucoup plus d’informations en vous abonnant à nos différentes plateformes de communication, 
tel qu’en vous créant un compte Voilà! sur le portail citoyen de Cantley et en nous suivant sur les 
réseaux sociaux!

J’attire votre attention sur la liste des parcs sur notre territoire et vous encourage à les découvrir 
tout au long de l’année! Plusieurs activités peuvent y être pratiquées, telles que le volleyball, le 
pickleball, la pétanque, etc. De plus, je vous invite à vérifier le secteur de collecte dans lequel 
vous vous trouvez via la carte située au verso du calendrier. 

Cette année, je vous lance le défi d’assister aux séances du conseil municipal ou de les suivre 
en ligne et de vous impliquer concrètement dans votre municipalité, soit comme bénévoles ou 
en démarrant des initiatives citoyennes en matière de loisirs, par exemple. 

En terminant, je tiens à remercier toutes les entreprises qui se sont affichées dans le présent 
calendrier et qui ont rendu possible son financement. Un grand merci également à Éditions Média 
Plus Communication pour leur minutieux travail dans la réalisation du calendrier. Notez qu’une 
version électronique du calendrier est disponible à cantley.ca et que les informations sur le site 
Internet prévalent.

Bonne année à tous et au plaisir de discuter prochainement avec vous.

David Gomes, maire de Cantley
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Services régionaux

• Parc des Bons-Vivants : 71, rue Rémi 
• Parc Cambertin : 11, rue du Gui 
• Parc Chamonix : 40, rue Chamonix Est
• Parc Champêtre : 111, rue du Domaine-Champêtre
• Parc à chiens : 32, chemin Groulx 
• Parc du Contrefort : Impasse de la Coulée 
• Parc Denis : 92, chemin Denis 

• Parc Dupéré : rue Dupéré
• Parc Écologique : 9, rue de Saint-Moritz 
• Parc Équestre de Cantley : 32, chemin Groulx 
• Parc Gérard-Bourgeois : 99, rue du Mont-Joël 
• Parc Geres : 8, rue Geres 
• Parc Godmaire : 38, rue Godmaire 
• Parc Grand-Pré : 46, rue de Grand-Pré 

• Parc Hamilton : 30, rue Hamilton 
• Parc Laviolette : 70, rue Laviolette
• Parc Longue-Allée : 30, rue Longue-Allée 
• Parc des Manoirs : 36, rue Deschamps 
• Parc Marquis : 60, rue des Marquis
• Parc Marsolais : 2, rue Marsolais 
• Parc Mary-Anne-Phillips : 47, chemin Summer 

• Parc River : 8, chemin River 
• Parc des Rives-de-la-Gatineau : 150, ch. Fleming 
• Parc St-Amour : 873, montée Saint-Amour 
• Parc St-Moritz : 1, rue de Saint-Moritz 
• Parc du Traversier : 18, rue de l’Ancre 
• Parc Vaillant : 1, impasse Vaillant 
• Parc Victoria-et-René-Prud’homme :
 chemin de la Pointe Lawson

Hôtel de ville
Maison des Bâtisseurs 
8, chemin River, Cantley QC J8V 2Z9
municipalite@cantley.ca 
cantley.ca 

Nous joindre
Général ������������������������������819 827-3434
Sans frais ���������������������������� 819 503-8227
Urbanisme et environnement
���������������������������������������������819 827-8303
Travaux publics ������������������819 827-8302
Loisirs, culture et parcs ����� 819 827-8310
Taxation et finances ����������819 827-8312

URGENCES
• Bris majeurs des infrastructures 

municipales en dehors des heures 
d’ouverture �����������������������������option 7

• Urgence déneigement �������� option 8 

Centre communautaire 
multifonctionnel
6, impasse des Étoiles
Général �������������������������������819 827-8310
Espace culturel ������������������� 819 827-8329

Coordonnées 
de la Municipalité

Cantley regorge de parcs municipaux ! Profitez du grand air, des infrastructures de jeux, de sports et de loisirs!

Urgence .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 911

MRC des Collines-de-l’Outaouais
- Service de police ............................................................ 819 459-9911
- Sécurité publique ........................................................... 819 459-2422
- Centre administratif  ....................................................... 819 827-0516
- Développement social .................................................... 819 827-0516
- Poste de transbordement et centre de RDD1  ..................... 819 457-4086
1 Résidus domestiques dangereux

Écoles | Garderies | Jeunesse
- Commissions scolaires : - Des Draveurs .......................... 819 663-9221

 - Western Québec ...................... 819 784-2337
- École de la Rose-des-Vents ............................................. 819 503-8090
- École Sainte-Élisabeth .................................................... 819 503-8024
- École L’Orée-des-Bois ..................................................... 819 503-8088
- CPE Lilibelules ............................................................... 819 607-0995
- CPE aux petits Campagnards .......................................... 819 827-5470
- Garderie Imagine des Collines ......................................... 819 607-4440
- Maison des jeunes La Source des jeunes .......................... 819 607-0871

Faune | Flore 
- S.P.C.A. de l’Outaouais ................................................... 819 243-2004
- Contrôle animalier .......................................................... 819 205-2908 
- Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs .................. 819 246-1910

Transport
- Ministère des transports .................................................. 819 772-3048
- Transcollines - Le réseau de transport collectif des Collines ....1-866-310-1114
- Société de Transport de l’Outaouais.................................. 819 770-3242

Santé
- CISSS de l’Outaouais ....................... 1 800 267-2325 ou 819 966-6000 
- CLSC Cantley  ................................. 1 877 459-1112 ou 819 459-1112
- Info-Santé ..................................................................................... 811
- Centre antipoison ........................................................ 1 800 463-5060

Soutien
- Centre intégré en employabilité locale (CIEL) ..................1-877-770-2435
- Entraide alimentaire - Grenier des Collines .....................1-888-457-6426
- Saint-Vincent-de-Paul Cantley ......................................... 819 665-3819

Divers
- Postes Canada ........................................................... 1 800 267-1177
- Hydro-Québec (panne de courant) ................................ 1 800 790-2424



1

2

3

4

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1  
Jour de l’An

2  3  4  5  6    7   

8  9  10  11  12  13  14    

15  16  17  18  19  20  21   

22  23  24  25  26  27  28    

29   30  31  

JANVIER

STATIONNEMENT
EN PÉRIODE HIVERNALE
La Municipalité rappelle que le stationnement en bordure 
de rue est interdit entre minuit et sept (7) heures du matin, 
entre le 15 novembre et le 1er avril de chaque année.
Règlement 22-RM-03.

POSITIONNEMENT
DES BACS DE COLLECTE
Vos bacs ne doivent pas être trop près de la route, surtout en 
hiver! L’entrepreneur en déneigement risque de le renverser 
pendant ses opérations et de le briser. Positionnez toujours 
vos bacs dans votre entrée, à environ 6 pieds (ou 2 m) de 
la rue et laissez 2 pieds (ou 0.5 m) entre chacun de vos 
bacs pour permettre au bras hydraulique de passer et de 
soulever vos bacs. 

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.

Francois Tremblay

A

A

B C

B C

Bureaux municipaux
fermés Début des 

inscriptions pour 
les résidents aux 
activités de loisirs 
d’hiver dès 9 h

Début des 
inscriptions pour les 
non-résidents aux 
activités de loisirs 
d’hiver dès 9 h

Date limite 
d’inscription aux 
activités de loisirs 
d’hiver

Collecte des encombrants

B

A

C



5

6

7

8

DISPOSITION DE LA NEIGE
Il est interdit à quiconque de déverser, déposer, de jeter 
ou permettre que soit déversée, déposée ou jetée de la 
neige ou de la glace dans un endroit public ou propriété 
publique tels que les voies publiques, fossés, ronds-points 
et accotements.
Règlement 22-RM-04

L’entassement de neige et de glace dans les fossés peut 
empêcher le libre écoulement des eaux lors de la fonte des 
neiges et causer préjudice aux infrastructures municipales 
ou encore engendrer des problèmes d’infiltration 
d’eau dans les résidences privées et ce, peu importe la 
température extérieure. 

1  2  3  4  

5    6  7   8  9  10  11  

12  13    14     
Saint-Valentin

15  16  17  18  

19  20    21  22  23  24  25  

26  27    28   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi FÉVRIER
Melika Dunn

A

A

B C

B C

Début des 
inscriptions pour les 
résidents au camp 
de jour de la relâche 
scolaire dès 9 h

Début des 
inscriptions pour 
les non-résidents 
au camp de jour de 
la relâche scolaire 
dès 9 h

Date limite
d’inscription au 
camp de jour de la 
relâche scolaire

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.



9

10

11

12

VOUS DEVEZ BRÛLER UNE
GRANDE QUANTITÉ
DE MATIÈRES?
Les feux de grande dimension (plus de 1 m x 1 m) sont 
permis du 1er novembre au 30 avril de chaque année entre 
8 h le matin et 1 h dans la nuit. Un permis de brûlage est 
nécessaire. Vous devez en faire la demande en ligne via 
votre compte citoyen Voilà! Il est interdit de brûler du gazon, 
du foin, de la paille de graminée, des matières résiduelles, 
des déchets de construction, des produits à base de 
pétrole et tout autre article jugé polluant. Vous devez 
surveiller votre feu en tout temps et prévoir un moyen 
d’extinction à 10 m du feu. Même si vous avez un permis de 

brûlage valide, il est interdit de faire un 
feu  quand l’indice d’inflammabilité de 
la SOPFEU atteint « élevé » ou lorsque 
les vents dépassent 20 km/h. Il vous 
appartient de vérifier l’indice de feu 
avant d’en allumer un!

1   2   3   4   

5   6   7     8   9   10   11   

12  
Début de  
l’heure avancée

13   14     15   16   17   
Saint-Patrick

18   

19   20     
Début du printemps

21     22   23   24   25   

26   27     28    29   30   31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi MARS

Rachel Lalonde

A

A

B C

B C

B C

Changez les piles
de vos avertisseurs!

Semaine de la 
relâche scolaire

Date d’échéance du 
1er versement des 
taxes municipales

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.



13

14

15

16

17

RÉSIDUS DOMESTIQUES 
DANGEREUX ET ENCOMBRANTS
MÉTALLIQUES
Nous vous invitons à profiter du Poste de transbordement 
de la MRC des Collines-de-l’Outaouais pour disposer de 
produits électroniques (consultez ARPE-Québec), résidus 
domestiques dangereux (peinture, produits ménagers, 
etc.), de pneus ou encore de résidus métalliques 
(électroménagers, bonbonnes de propane, etc.). Visitez le 
site Internet de la MRC à mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/
nos-services/environnement/#poste-transbordement.

Le service est gratuit pour les citoyens de Cantley! 

Adresse : 28, chemin de la Pêche, Val-des-Monts
Téléphone : 819 457-4086

1   

2   3   4   5    6   7 
Vendredi Saint

8   

9     
Pâques

10 
Lundi de Pâques

11    12   13     14   15   

16   17   18   19     20   21   22   

23   24   25   26   27     28   29   

30    

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi AVRIL
Marie-Pier Duquette

A

A

B C

B C

Bureaux municipaux
fermés

Début des
inscriptions pour les 
résidents au camp 
d’été Wakiton
dès 9 h

Bureaux municipaux
fermés

Début des 
inscriptions pour 
les résidents aux 
activités de loisirs 
du printemps
dès 9 h

Date limite 
d’inscription aux 
activités de loisirs 
du printemps

Début des 
inscriptions pour les 
non-résidents aux 
activités de loisirs 
du printemps
dès 9 h

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.



18

19

20

21

REMPLISSAGE DES PISCINES
La saison de la baignade approche et vous êtes sur le point 
de préparer votre piscine ? Pensez à économiser l’eau de 
votre puits ! L’eau que vous puisez dans la nappe phréatique 
n’est pas inépuisable. Remplir votre piscine en utilisant 
l’eau de votre puits pourrait mener à un manque d’eau 
temporaire. À titre d’exemple, une piscine d’un diamètre 
de 21 pieds et d’une profondeur de 4 pieds contient près 
de 39 000 litres d’eau. Si l’on prend comme référence que 
la consommation d’eau moyenne d’un Québécois est de 
400 litres/jour, le remplissage d’une seule piscine correspond 

à la consommation d’eau pour près de  
100 jours ! Plusieurs compagnies livrent de 
l’eau à domicile pour le remplissage des 
piscines. En choisissant cette option, vous 
économiserez en eau potable, vous aurez 
de l’eau peut-être un peu plus chaude et 
une piscine prête à être utilisée !

1   2   3   4    5     6    

7   8   9   10   11   12     13   

14 
Fête des Mères

15   16   17   18   19     20   

21   22 
Journée nationale  
des Patriotes

23   24   25   26   27     

28   29   30   31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi MAI

Sara Thibodeau

A

A

A

B C

B C

B

B

A

Bureaux municipaux
fermés

Début des 
inscriptions des 
non-résidents au 
camp d’été Wakiton
dès 9 h

Date limite
d’inscription au 
camp d’été Wakiton

Date limite de 
retrait des abris 
temporaires 
d’hiver

C

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.



22

23

24

25

1   2   3     

4     5   6   7   8   9   10     

11   12   13   14   15   16   17     

18 
Fête des Pères

19   20   21 
Début
de l’été

22   23   24 
Fête nationale  
du Québec

25   26     27   28   29   30   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi JUIN

FEUX D’ARTIFICE
Pour faire l’utilisation de feux d’artifice, un permis est 
nécessaire. La demande doit être effectuée en ligne via 
votre compte citoyen Voilà au minimum 7 jours avant 
l’événement. Ceci permettra au Service de sécurité 
incendie d’intervenir rapidement si un problème survenait  
et de vérifier que vos installations sont sécuritaires!

FEUX EXTÉRIEURS
Les feux à ciel ouvert de petites dimensions (1 m x 1 m) et les  feux 
de foyer avec pare-étincelles sont permis tous les jours entre 
8 h le matin et 1 h de la nuit. Le feu à ciel ouvert doit être 
effectué à 10 m des lignes de propriété et de tout bâtiment ou 
réservoir, tandis que le feu de foyer doit être à 6 m. Tout feu 
doit être surveillé en tout temps et être à plus de 2 m de tout 
combustible. Aucun feu à ciel ouvert, avec ou sans permis, est 
autorisé lorsque l’indice d’inflammabilité de la SOPFEU atteint 
« élevé » ou lorsque les vents dépassent 20 km/h. De plus, 
aucun feu, peu importe l’installation, n’est permis lorsque 
l’indice indique « Extrême ». Il vous appartient de vérifier 
l’indice de feu avant d’en allumer un!

Cindy Bouchard

A

A

B C

B C

C

C

C

A

A

B

B

Bureaux municipaux
fermés

Bureaux municipaux
fermés

Début du camp
d’été Wakiton

Date d’échéance du 
2e versement des 
taxes municipales

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.



26

27

28

29

30

LES MÉGOTS NE VONT PAS 
DANS LES POTS!
Il y a un réel danger à éteindre des articles de fumeurs dans 
les pots de fleurs et les plates-bandes ! Jugée inoffensive, 
cette pratique a été la cause de plusieurs incendies. Les 
pots de fleurs et plates-bandes ne sont pas des cendriers ! 
Notez que les matières utilisées dans les terreaux de pots 
de fleurs privés et publics, ainsi que dans les plates-bandes 
et le paillis (matières végétales et engrais chimiques) sont 
inflammables lorsqu’exposées à une source de chaleur. Un 
mégot de cigarette écrasé dans ce genre de mélange peut 
continuer à se consumer pendant quatre à cinq heures 
avant de s’enflammer. Un simple changement d’habitude 
peut faire une grande différence. Toutes les raisons sont 
bonnes pour utiliser un cendrier !

1 
Fête du Canada

2   3    4   5   6   7   8   

9     10   11   12   13   14   15   

16   17     18   19   20   21   22   

23   24   25     26   27   28   29   

30   31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi JUILLET

Suzanne Fleury

A

A

B C

B C

C

C

A

A

B

B

Spectacle
plein air au parc
Mary-Anne Phillips

Spectacle
plein air au parc
Mary-Anne Phillips

Spectacle
plein air au parc
Mary-Anne Phillips

B AC

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.Collecte des encombrants



31

32

33

34

1     2   3   4   5   

6   7   8     9   10   11   12   

13   14   15   16     17   18   19   

20   21   22   23   24     25   26   

27   28   29   30     31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi AOÛT

PROTÉGEZ VOTRE SANTÉ
EN TEMPS DE CANICULE
Les personnes âgées et les enfants sont particulièrement 
exposés aux risques liés à la chaleur.

 • Passez quelques heures dans un endroit frais ou climatisé;
 • Buvez beaucoup d’eau et n’attendez pas la soif pour 
vous hydrater;

 • Réduisez les efforts physiques;
 • Informez-vous de l’état de santé de vos proches plus 
âgés ou malades (incluant vos voisins);

 • Rafraîchissez-vous par la baignade, une douche, un bain 
frais ou avec une serviette humide;

 • Portez des vêtements légers aux couleurs pâles;
 • Ne laissez jamais votre bébé, enfant ou animal dans un 
véhicule stationné;

 • Lorsque les températures sont plus fraîches, ouvrez les 
fenêtres durant la soirée ou la nuit, de façon à créer 
une circulation d’air dans la maison. Dans une maison 
à deux étages, gardez les fenêtres de l’étage ouvertes 
pour évacuer la chaleur qui monte;

 • Évitez de consommer des boissons alcoolisées ou sucrées.

Claudette Ruthowsky

A

A

B C

B C

B C

C

C

B

B

A

A

A

Fin du camp d’été
Wakiton

Vendredi d’août 
(cinéma plein air)

Vendredi d’août 
(cinéma plein air)

Vendredi d’août 
(cinéma plein air)

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.



35

36

37

38

39

CRÉEZ VOTRE COMPTE CITOYEN 
DÈS MAINTENANT!
La Municipalité de Cantley s’est dotée d’une plateforme 
citoyenne pour mieux communiquer avec vous. 
L’application Voilà! permet de consulter son évaluation 
municipale et son compte de taxes en ligne, faire des 
requêtes, recevoir des notifications sur les thèmes choisis 
(collectes, séances du conseil, événements, etc.) et d’être 
informé des nouvelles municipales en temps réel.

La plateforme est également disponible sur 
application mobile.

1   2   

3   4     
Fête du Travail

5   6     7   8   9   

10   11   12   13   14     15   16   

17   18   19   20   21   22     23    
Début de l’automne

24   25   26   27   28   29     30   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi SEPTEMBRE

Arnaud Grienay

A

A

B C

B

C

C

B

B

A

Bureaux municipaux
fermés

Début des 
inscriptions pour 
les résidents aux 
activités de loisirs 
d’automne dès 9 h

Début des 
inscriptions pour les 
non-résidents aux 
activités de loisirs 
d’automne dès 9 h

Date limite 
d’inscription aux 
activités de loisirs 
d’automne

Date d’échéance du 
3e versement des 
taxes municipales

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.



40

41

42

43

AVEZ-VOUS VOTRE TROUSSE 72 H?
Que ce soit une coupure d’électricité prolongée, un séisme ou 
encore une tornade, les situations d’urgence peuvent survenir 
à tout moment. Prévenez le coup et préparez-vous ! Voici les 
7 articles essentiels à avoir dans votre trousse d’urgence :

1. Eau potable (6 litres par personne);
2. Nourriture non périssable (pour au moins 3 jours);
3. Lampe frontale ou de poche
 (piles de rechange ou lampe à manivelle);
4. Ouvre-boîte manuel;
5. Radio à piles (piles de rechange);
6. Briquet ou allumettes et chandelles;
7. Trousse de premiers soins.

1   2    3   4   5   6     7   

8   9     
Action de grâce

10   11   12   13   14     

15   16   17   18   19   20   21     

22   23   24   25   26   27   28    

29   30   31  
Halloween

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi OCTOBRE

Adèle Roy

A

A

B C

B C

Date d’autorisation 
d’installation des 
abris temporaires 
d’hiver

Portes ouvertes de 
la caserne incendie 
Jean-Dagenais

Bureaux municipaux
fermés

B

A

C

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.Collecte des encombrants



44

45

46

47

CHAUFFAGE AU BOIS
Votre cheminée doit être ramonée au moins une (1) fois 
par année, préférablement au printemps, puisque les 
résidus sont plus faciles à déloger. Utilisez du bois sec de 
qualité et allumez toujours votre feu avec un long briquet. 
En plus d’avoir des avertisseurs de fumée aux bons 
endroits, installez un avertisseur de monoxyde de carbone 
à chaque étage, près des chambres, ou dans les chambres 
où l’on dort la porte fermée. Laissez refroidir les cendres 
chaudes à l’extérieur dans un contenant métallique 
avec un couvercle de métal avant d’en disposer. Vous 
pouvez mettre vos cendres de foyer dans votre bac brun 
(compostage), MAIS ATTENTION, il faut laisser refroidir les 
cendres chaudes au moins 7 jours dans un contenant de 
métal et s’assurer que tout est refroidi en les brassant 
avant d’en disposer. Vous pouvez également étendre vos 
cendres refroidies sur la neige ou la glace l’hiver : c’est 
l’anti-dérapant par excellence.

1   2   3   4   

5   
Fin de l’heure  
avancée

6   7   8   9   10   11  
Jour du Souvenir

12   13     14   15   16   17   18   

19   20     21   22   23   24   25   

26   27    28   29   30   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi NOVEMBRE

Amy Chenier

A

A

A

B C

B C

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.



48

49

50

51

52

VIDANGE DE FOSSE SEPTIQUE
N’oubliez pas de confirmer avec la Municipalité qu’elle a 
bien reçu votre preuve de vidange de fosse septique et, 
pour les systèmes concernés, la preuve de renouvellement 
de contrat d’entretien annuel.
Écrivez-nous à municipalite@cantley.ca.

LICENCE DE CHIEN
(ACHAT VIA LA S.P.C.A.)
Tous les propriétaires de chien(s) doivent acquérir une 
licence annuelle, valide du 1er janvier au 31 décembre de 
chaque année, au coût de 20 $ par chien. Ce médaillon 
permet de retrouver plus facilement nos amis poilus s’ils 
se perdent. La licence, ou son renouvellement, s’obtient 
directement auprès de la S.P.C.A. de l’Outaouais au 
www.spca-outaouais.org/licences/achat.

1   2   

3   4   5     6   7   8   9   

10   11   12     13   14   15   16   

17   18   19     20   21    
Début de l’hiver

22   23   

24   25     
Noël

26    27   28   29   30   

31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi DÉCEMBRE

Arnaud Grienay

A

A

B C

B C

Bureaux municipaux
fermés

Bureaux municipaux
fermés

Bureaux municipaux
fermés

Bureaux municipaux
fermés

Bureaux municipaux
fermés

Soirée
illumination

Séance du conseil Bac noir / Bac bleu / Bac brun A B C : Référez-vous à l’endos du calendrier.
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ATTENTION !
- La montée des Érables fait partie du secteur C (collectes du jeudi)
- Les chemins Denis, Sainte-Élisabeth et la rue des Cèdres font partie
  du secteur B (collectes du mercredi)

CARTE
DES COLLECTES

SECTEURS

SECTEUR

Un mardi sur deux

Tous les mercredis pour la période 
estivale et les mercredis aux deux 
semaines le reste de l’année.

Un mercredi sur deux

Un jeudi sur deux

Tous les jeudis pour la période 
estivale et les jeudis aux deux 
semaines le reste de l’année.

Un jeudi sur deux

A

A

B

B

C

C


